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VOUS INDIQUER LE
JUSTE PRIX ÇA N’A RIEN D’UN JEU

À Rully, avec accès rapide A1, Maison individuelle
récente, au calme avec jardin sans vis à vis, belle
pièce de vie avec cheminée, 4 chambres avec 
possibilité d'une cinquième… cette maison est 
faite pour vous ! DPE : C

Prix : 349 000€

À 10mn de SENLIS

Charmante maison en pierres à Fresnoy le Luat,
au calme, pièce de vie avec cheminée, cuisine
ouverte, 3 chbres, S.db baignoire et douche, 
double garage avec pièce atelier et dépendance,
jardin à l'abri des regards. DPE : D

Prix : 315 000€

AXE SENLIS CREPY

EXCLUSIVITÉ

TRANSACTION - LOCATION - GESTION - SYNDIC DE COPROPRIÉTÉ - VIAGER

Dans un cadre prestigieux, bel appartement 
3 pièces à la décoration actuelle comprenant un
beau séjour, 2 chambres, cuisine indépendante.
Stationnement privatif en sous-sol.
A découvrir sans tarder . DPE : D

Prix : 252 000€

SENLIS INTRA MUROS

EXCLUSIVITÉ

EXCLUSIVITÉ

Au pied des commerces studio en duplex
(27,50m² Loi Carrez et 34,51m² au sol) au 2e

et dernier étage d'une petite copropriété, avec 
séjour et cuisine ouverte, espace chambre en
mezzanine et salle d'eau à l'étage..DPE : Vierge

Prix : 130 000€

CŒUR DE SENLIS

EXCLUSIVITÉ
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LES PERMANENCES DE PASCALE 
LOISELEUR REPRENDRONT  
LA 1ÈRE SEMAINE DE SEPTEMBRE 
En mairie le vendredi de 9h30 à 11h.  
Prise de rendez-vous du lundi au vendredi  
à l’accueil du cabinet du Maire  
ou par téléphone au 03 44 32 00 11.

RENCONTREZ VOS ÉLUS  
Retrouvez leurs permanences sur : 
www.ville-senlis.fr/La-Mairie/Les-Elus.

Chacun des quartiers de Senlis dispose 
d’un représentant élu.  
Vous pouvez échanger directement 
avec chacun aux adresses mail 
suivantes :

• Val d’Aunette-Gâtelière-Arènes :
M. Gualdo : gualdo.p@ville-senlis.fr
Mme Mullier : mullier.m@ville-senlis.fr
Mme Ludmann :  
ludmann.v@ville-senlis.fr
• Brichebay : Mme Pruvost-Bitar : 
pruvost-bitar.v@ville-senlis.fr
Mme Tebbi : tebbi.f@ville-senlis.fr
M. Pruche : pruche.f@ville-senlis.fr
Mme Bazireau :  
bazireau.a@ville-senlis.fr
• Centre : Mme Robert (Nord) :  
robert.mc@ville-senlis.fr

M. Curtil : curtil.b@ville-senlis.fr
M. L’Helgoualc’h :  
lhelgouach.p@ville-senlis.fr
M. Delloye : delloye.m@ville-senlis.fr
• Fours à Chaux, Bigüe, Villemétrie :
Mme Gorse-Caillou :  
gorse-caillou.i@ville-senlis.fr
M. Deroode : deroode.jl@ville-senlis.fr
• Bon-Secours : M. Clergot :  
clergot.m@ville-senlis.fr
Mme Sibille : sibille.e@ville-senlis.fr
M. Lefevre : lefevre.s@ville-senlis.fr
• Villevert : Mme Benoist :  
benoist.m@ville-senlis.fr
M. Deroode : deroode.jl@ville-senlis.fr
Mme Lebas : lebas.n@ville-senlis.fr 
 
OU PAR TÉLÉPHONE  
AU 03 44 53 00 80

Pascale 
Loiseleur
Maire de Senlis

Mon équipe et moi-même sommes très 
impliqués depuis notre élection dans la 
défense de l’hôpital de Senlis, en attestent 

les nombreuses démarches effectuées auprès des 
autorités (ministère de la santé, ARS, direction de 
l’hôpital) ou encore les recours contre la fusion 
des sites de Senlis et Creil que nous avons menés 
d’abord en 2012, puis dans les années qui ont suivi. 

La fusion est désormais largement engagée, et  
il serait irréaliste et contre-productif de revenir sur 
ce processus. Aussi, nous sommes totalement 
mobilisés, en contact avec la nouvelle directrice 
générale de l’ARS que nous venons de rencontrer, en 
lien constant avec le directeur du GHPSO qui a mis 
en œuvre depuis quelques mois un plan d’action.

Celui-ci comporte des points positifs, comme 
par exemple le développement de la chirurgie 
ambulatoire sur le site de Senlis, le développement 
des consultations de spécialistes ou encore 
l’amélioration des relations avec les médecins de 
ville. 

En revanche, nous ne cautionnons en aucun cas  
le projet de transfert du service d’oncologie à Creil 
et nous militons également pour l’amélioration des 
urgences et pour le maintien des autres services 
existants tels que, par exemple, la maternité, 
la cardiologie, l’hôpital de jour.

En tant qu’élus, et soutenus par les citoyens, nous 
continuerons à œuvrer avec détermination auprès 
des instances concernées pour le maintien et la 
pérennité d’un service public de santé de qualité.
C’est pourquoi nous vous proposons de participer 
à une réunion publique sur l’hôpital de Senlis 
afin de vous informer des actions menées par la 
municipalité et d’échanger avec vous, mercredi 5 
juillet prochain à partir de 18h30 en salle d’honneur 
de la mairie. Venez nombreux !

RETROUVEZ L’ ACTUALITÉ DE SENLIS SUR 
NOTRE PAGE FACEBOOK : VILLE-DE-SENLIS

Pascale Loiseleur 
accueille Xavier Bertrand 
au CEEBIOS

Pascale Loiseleur et l’équipe municipale, accompagnés d’Antonio Molina, Président du CEEBIOS, 
ont accueilli Xavier Bertrand, Président de la Région des Hauts-de-France, Manoëlle Martin, 
Vice-présidente du Conseil régional, ainsi qu’Eric Woerth, Député de l’Oise et Jean-Marc Simon, 
son suppléant, au Quartier Ordener mardi 30 mai dernier. Le Maire de Senlis avait en effet invité 
le Président de la Région afin de lui faire découvrir les différentes composantes du site d’Ordener, 
qui depuis fin 2013, date d’acquisition par la ville de Senlis, se transforme en véritable hub d’activités 
(formation, recherche, activités économiques …).
Cette visite fut l’occasion de présenter le CEEBIOS, créé en 2014 à l’initiative de la Ville de Senlis, qui a 
pour mission d’une part de développer, promouvoir et animer la communauté d’acteurs économiques, 
académiques, scientifiques et industriels qui constituent le réseau du biomimétisme en France et en 
Europe, et d’autre part de participer à la promotion du Quartier Ordener et à l’attractivité du territoire en 
accueillant de nouveaux acteurs économiques.
Le Centre d’Excellence en Biomimétisme de Senlis connaît une dynamique positive et encourageante, 
avec de plus en plus de groupes industriels qui y adhèrent et sont des moteurs de son développement :  
Air Liquide, Eiffage, L’Oréal, LVMH, Renault… Les élus municipaux ont pu ainsi rappeler que le 
biomimétisme est devenu une véritable marque de fabrique pour notre territoire qui nous identifie 
au niveau national. Le CEEBIOS est aujourd’hui en plein développement : ouverture, rénovations, 
évènements comme la 2ème édition du salon Biomim’expo, partenariats recherche / industrie, création 
du fablab, création du centre de télétravail…
Une présentation de l’état d’avancement des travaux du CEEBIOS par Kalina Raskin, Directrice 
générale, a permis de mesurer le chemin parcouru depuis 2014 et les perspectives de développement 
économique du CEEBIOS et du site. Le projet en est désormais à sa phase 4, caractérisée par des 
installations de plus en plus nombreuses d’entreprises, qui génèrent 150 emplois sur le site à ce jour, 
grâce à 4 bâtiments opérationnels pour les accueillir. 

Les échanges autour de l’avenir du CEEBIOS furent riches 
et nombreux. Le Président de la Région a proposé son aide 
afin d’organiser à la rentrée une réunion interministérielle 
avec les représentants des ministères concernés, parmi 
lesquels le ministère de la transition écologique et solidaire, 
de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation 
ainsi que celui de l’industrie, qui viserait entre autres à obtenir 
un label national pour le CEEBIOS. 
Cette visite de Xavier Bertrand constitue une nouvelle étape, 
destinée à faire reconnaître le potentiel opérationnel du CEEBIOS 
notamment en termes d’accueil d’activités économiques. Plus 
largement, le Président du conseil régional a accepté de jouer 
le rôle d’intermédiaire avec l’État pour consolider les missions 
de « chef de file » du biomimétisme en France du CEEBIOS.  
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« Nos Senlisiens 
ont du talent »
USM SENLIS FOOTBALL
Senlis (CFA 2 - Championnat de France 2) a remporté la Coupe 
de l’Oise, en dominant à 2-0 Balagny sur Thérain (Division Hon-
neur) en finale, à Breteuil le 3 juin dernier. L’équipe de l’USM 
Senlis n’avait plus remporté ce trophée (imposant, voir photo) 
depuis 2005 !

 
 

 
 
 
 
ÉCOLE 
DES SERRES DE L’ AIGLE
(Full Contact)
Cathy Le Mée Championne du Monde !
Samedi 25 mars dernier, au gymnase de la Fontaine des Prés 
à Senlis, Cathy Le Mée a de nouveau fait honneur à Senlis et  
à son public en devenant championne du monde WAKO Pro 
(World Association of Kickboxing Organizations) de full contact 
chez les -70 kg, face à Laura Burnett (Angleterre) en 10×2 mn.
Cathy Le Mée a ajouté une ligne à son palmarès déjà riche 
et quelle ligne ! Une belle consécration pour la boxeuse, pas-
sionnée par sa discipline et par la transmission de ce qu’elle a 
hérité de son père, décédé en 2013. 

 

CLUB SENLISIEN
D’ÉDUCATION CANINE
Léa Prévost et Hypso (Shetland) ont remporté le titre de 
Vice-Champions de France d'Agility dimanche 11 juin 2017 !

L'ÉTOILE DE MER
SENLISIENNE (Plongée)
Les records les plus parlants, validés par un juge fédéral,  
des adhérents qui pratiquent l’apnée à la piscine de Senlis sont 
les suivants :
• Jean Marie Vigneron : 28/05/2017 
83,6 mètres en apnée sans palme.
• Antoine Gauvenet : 21/03/2017 / 95,4 mètres en apnée avec 
palmes
• Christophe Gallot : 14/03/2017 / 3 minutes 08 en apnée statique
• Jean Marie Vigneron : 02/04/2017 / Chrono 1 minute 37 pour 
100 mètres d'apnée
Par ailleurs, lors du trophée Marne et Gondoire le 26 mars 
à Lagny, Jean Marie Vigneron a fini 9e en apnée statique 
(4 minutes 07 et 50) et 8e en apnée Dynamique (99m50).

LE GS SENLIS JUDO
La saison de judo à Senlis se termine de manière exception-
nelle et fête ses 4 qualifiés au championnat de France de judo.
Chez les seniors la seule qualification pour le département 
de l’Oise d’un athlète au plus haut niveau : Grégory Pinel,  
du G. S . Senlis Judo. Après avoir gagné la demi-finale des 
championnats de France, il défendra les couleurs du club au 
mois de novembre prochain au championnat de France 1ère 
division dans le même championnat où évolue notre icône du 
judo : Teddy Riner.
Chez les minimes, 3 athlètes du club ont décroché le 30 
avril dernier à Denain, (phase régionale Hauts de France) 
leur  qual i f icat ion  au 
championnat de France 
i n d i v i d u e l  m i n i m e s , 
qui se déroulera début 
décembre à Montigny-le-
Bretonneux.
Raphael Adriano tentera 
pour la deuxième année 
consécutive de décrocher 
un podium national en 

compagnie de Cassandre Agnus et Loane Seigneurin.
Le G. S. Senlis Judo (aujourd’hui prés de 400 licenciés) compte 
40 ceintures noires, dont 2 nouvelles cette année : Sébastien 
Bessonies (17 ans) et Joël Prajet (46 ans) en compétitions offi-
cielles, mais aussi en inter club. 
Ce travail d’équipe au sein de la structure permet la pratique du 
judo du niveau loisir au plus haut niveau. Le club de judo encadre 
les judokas de 18 mois à 60 ans avec des professeurs diplômés 
d’état, dont certains ont été formés au club dès leurs 18 mois !
Plus d’informations sur la pratique du judo à Senlis sur le 
site internet : http://gssenlis-judo.fr/, sur la page facebook : 
Gs Senlis Judo ou par téléphone au 06 62 07 53 49.

CLUB LIGNE ET FORME
Alexis Jerome du club Ligne 
et Forme de Senlis, termine 
Vice-Champion de France 
lors du Championnat de 
France Élite Senior d’Halté-
rophilie qui s’est déroulé les 
10 et 11 juin 2017 à Mont de 
Marsan (Landes).
Qualifié dans la catégorie 
des -62 kg, le Senlisien a 
une nouvelle fois réalisé la 
performance de monter sur 
le podium.

JKA SUMMER CAMP 2017
Pari tenu pour le Shoto Karaté Senlis qui a organisé son JKA 
SUMMER CAMP les 9-10 et 11 juin dernier en remportant un 
franc succès dans sa fréquentation. En effet, plus de 300 kara-
tékas de toute la France et d’Europe sont venus parfaire leur 
pratique auprès d’experts aguerris. L’invité d’honneur du Japon 
Sensei Tatsuya Naka ainsi que les autres senseis ont particu-
lièrement apprécié l’accueil qui leur a été fait durant le stage, 
ainsi que la découverte du large patrimoine de notre ville et 
des alentours.

Gymnase du collège de la Fontaine des Prés, samedi 11 juin 2017

SENLIS ATHLÉ
La saison 2016-2017 a permis à de 
nombreux athlètes du club Senlis Athlé, 
de se distinguer :
• Lorissa Arrindell  en poussine 
vice-championne de l’Oise triathlon de 
nombreuse fois 1ère lors des compéti-
tions.
• Pauline Priolet en benjamine 3e en 
longueur aux championnats des Hauts 
de France et 4e au triple saut aux cham-
pionnats de l’Oise en salle
• Basile Gouranton 3e aux champion-
nats de l’Oise benjamin au poids à 
Méru 
• Valentine Peltre-Lopez championne 
de l’Oise en salle au 3000m marche et championne de l’Oise au 
relais 800-200-200-800 avec ses camarades de club.

Seuls les résultats et les visuels reçus des associations ont pu être publiés 

Jules Pierrepont

Piscine de Lagny
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• Jules Pierrepont a répondu présent lors de toutes les compé-
titions et n’a malheureusement pas décroché de titre : il est un 
exemple d’assiduité aux entraînements.
• Quentin Denizart en cadet 2e aux 10km de la Senlis’Oise en 
38’28 ‘’ et avec des résultats à cette image tout au long de 
l’année.

RUGBY CLUB DE SENLIS
Les Minimes (- de 14 ans) sont vice-champions d’Île-de-France, 
battus de 5 points en finale, par Val d'Europe le 20 mai dernier.
Les cadets ont été éliminés en quart de finale Île-de-France, 
et les benjamins (- de 12 ans) ont été invaincus toute la  
saison…mais il n'existe pas de finale pour cette catégorie !

KUNG FU SENLIS
Cette année, Sébastien Bourbier, un combattant vétéran, vain-
queur de la coupe de France Combat Qingda mérite d’être mis 
à l’honneur. Son parcours cette saison : 
Médaille d'or, catégorie vétéran Combat Qinda - 90 kg : 
• au Championnat de Wushu à Cléon les 21 & 22 janvier 2017
• lors de la Coupe de France Qingda à Évreux les 20 & 21 mai 
2017.

TIR À L’ ARC 
SENLIS
L’un des jeunes sportifs « mon-
tants » : Hugo Zajaczkowsky.
Hugo a débuté le tir à l’arc au 
sein de la Compagnie d’Arc 
de Senlis Montauban en Avril 
2010. Entré en compétition 
lors de la saison 2012/2013 , 
il s’est illustré depuis dans de 
nombreuses disciplines du tir 
à l’arc.
• En salle (sept – Février) :  

plusieurs fois champion de l’Oise et de Picardie (2014-2015-
2016) –Vice-champion de l’Oise et 3e place en Picardie pour 
2017.
• À l’extérieur (Mars Octobre) : champion de l’Oise (2015) et 
Picardie (2016)
• Juillet 2016, il termine Vice-champion de France en FITA 
(discipline olympique) 

• Tir Tradition : Champion de l’Oise et Picardie pour 2016 et 3e 
au championnat de France.
Hugo est détenteur de 5 records de Picardie dans sa catégorie (4 
en Fédéral et 1 en Beursault). Il pratique plusieurs disciplines du 
tir à l’arc depuis maintenant 7 ans et totalise environ 80 podiums 
toutes compétitions et tous niveaux confondus !
Depuis le 1er Novembre 2016, il est inscrit sur la liste ministérielle 
des espoirs de haut Niveau et il intégrera, dès la rentrée de sep-
tembre 2017, le Pôle Espoirs des Hauts de France à Compiègne.

XTREM CHALLENGES 
Le club a reçu le prix de la plus grande délégation lors du 
Trail et Run&Bike de Fleurines du 30 avril 2017 :  l'association 
comptait plus d'une vingtaine de participants inscrits, et pour 
la deuxième année consécutive !

ASSETAI (Aïkido)
Le 1er Bushido Gold Open (évènement autour des arts mar-
tiaux) s’est déroulé à Paris le 25 mars dernier. Jean François 
Depoisson, 5e dan aikikai  et ses élèves du dojo de Senlis y font  
proposé une démonstration d’aïkido.
La Compétition multi-disciplinaire a regroupé pas moins de 300 
passionnés autour des tatamis de l’AccorHotels Arena. 
Toutes les images sur la page facebook officielle Karaté 
Bushido : www.facebook.com/…/KARATE-BUSHIDO-OFFI-
CIEL…/photos/…

Seuls les résultats et les visuels reçus des associations ont pu être publiés 

Du sport  
pour tous,  
en plein air !

À  partir de début juillet, grâce au don du 
Rotary Club, de nouveaux équipements 
de sport de plein air seront accessibles 

à tous, et de tout âge, dans le quartier de Bon-
Secours. Fin mai dernier, Pascale Loiseleur, 
Maire de Senlis et Vincent Hulot, président du 
Rotary club, ont signé une convention en vue 
de l’installation d’une aire de pratique sportive  
à Bon-Secours.

Le Rotary club, fidèle à son esprit citoyen, a émis 
fin 2016 le souhait de participer au financement 
d’une aire de pratique sportive intergénérationnelle. 
La municipalité, ayant de son côté le projet de 
développer un « parcours de santé » dans le quartier 
de Bon-Secours, a proposé au Rotary club de faire 
converger cette volonté partagée, au bénéfice des 
Senlisiens. Ce partenariat, né d’un souhait commun 
de créer les conditions d’une pratique sportive gratuite 
et de plein air, permet ainsi de financer l’installation 
d’équipements de qualité, accessibles à tous !

À l’issue d’un échange qui s’est tenu fin 2016, 
entre les jeunes du quartier de Bon-Secours, 
Pascale Loiseleur, Maire de Senlis et plusieurs 
élus municipaux, dont Véronique Ludmann, Maire 
adjointe aux Sport, grands projets sportifs et 
associations sportives, et Elizabeth Sibille, Maire 
adjointe à la Petite Enfance, Education et Jeunesse, 
il a été collectivement choisi de placer la structure à 
proximité du terrain du boulodrome, rue de la Forterelle.

Les agrès choisis sont orientés « street workout », 
activité physique à mi-chemin entre la musculation 
et la gymnastique aérienne et « fitness extérieur », 
mise en forme en plein air, pour satisfaire au critère 
intergénérationnel. 
Ce nouvel équipement sera inauguré le jeudi 6 juillet 
à 18h30, et donc accessible à tous dès cet été !

© Fotolia voir p.18
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Un été « Sport » 
à Senlis,
de 6 à 17 ans
L’équipe municipale souhaite proposer des animations sportives 
pour la jeunesse, dans tous les quartiers de la ville aux Senlisiens 
présents pendant l’été. En 2016 déjà, le service des sports proposait 
des ateliers sportifs d’été aux Senlisiens et aux visiteurs, âgés de 6 
à 12 ans. Cette offre est cette année élargie, et différentes activités 
sportives encadrées par l’éducateur sportif Laurent Lefèvre sont 
mises en place dans les quartiers de la ville, à tour de rôle, 3 fois par 
semaine (lundi, mercredi et vendredi), de 14h à 16h et pour les jeunes 
de 6 ans et plus. 
En bonne coordination, le service jeunesse de la ville complète le 
dispositif et accueille la tranche d’âge 11/17 ans. Ainsi, 15 séances 
sportives sont proposées cet été, pour les jeunes de 6 à 17 ans (voir 
ci-contre). 

DATE ACTIVITÉ LIEUX
lundi 31/07 KIN BALL / BASKET GYMNASE YVES CARLIER

mercredi 02/08 PÉTANQUE QUARTIER FOURS A CHAUX

vendredi 04/08 HANDBALL CITY STADE ARGILIERE

lundi 07/08 BADMINTON GYMNASE BRICHEBAY

mercredi 09/08 HOCKEY GYMNASE BEAUVAL

vendredi 11/08 TOUCH BALL CITY STADE VAL AUNETTE

mercredi 16/08 ROLLER SKATE PARK YVES CARLIER

vendredi 18/08 FOOTBALL CITY STADE ARGILIÈRE

lundi 21/08 GOLF TERRAIN RUGBY BRICHEBAY

mercredi 23/08 ULTIMATE AIRE DE JEUX FOURS À CHAUX

vendredi 25/08 DISC GOLF CITY STADE

lundi 28/08 HANDBALL GYMNASE BRICHEBAY

mercredi 30/08 BASKETBALL GYMNASE BEAUVAL

vendredi 01/09 FOOTBALL TERRAIN YVES CARLIER

lundi 17/07 JEUX SPORTIFS COMPLEXE YVES CARLIER

lundi 24/07 JEUX SPORTIFS COMPLEXE YVES CARLIER

2 dates supplémentaires sont réservées aux jeunes dans le cadre du service jeunesse : 

Retrouvez l'intégralité du programme du service 
jeunesse (les sorties, les activités libres permanentes, 
les animations dans les quartiers) sur le site internet  
de la ville :  www.ville-senlis.fr/Famille/Jeunesse

© Fotolia voir p.18

Réunion publique  
sur l’Hôpital de Senlis

Mercredi  
5 Juillet à 18h30 

Salle d’honneur de l’Hôtel de Ville

INFORMATIONS MUNICIPALES
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Prévention  

      Plan Canicule 2017
Comme chaque année, la Ville de Senlis active le Plan Canicule auprès des personnes seules, âgées 
et auprès des adultes handicapés. Un courrier a ainsi été adressé à tous les Senlisiens de plus de  
60 ans (âge fixé par la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004) dans le cadre du plan de prévention des effets 
de la canicule, du 1er Juin au 31 Août 2017. Pour bénéficier d’un suivi et être appelé en cas d’alerte, 
vous pouvez vous inscrire au registre des personnes dites « fragiles et isolées ». 

Pour cela, il suffit de compléter et transmettre le document joint, par courrier ou de le déposer à la Direction de l’Action Sociale 
Hôtel de Ville (rez-de-chaussée), Place Henri IV 60300 SENLIS.
Vous pouvez également vous inscrire directement par téléphone auprès de la Direction de l’Action Sociale au 03 44 32 00 72. 
Cette inscription est confidentielle* et valable seulement pour l’année 2017. Elle peut se faire par la personne concernée, par son 
représentant légal, par un parent, un proche ou un voisin.

Seniors

 Sorties estivales de la Ville : 
 il reste des places…
  …pour les trois sorties prévues pendant l’été  
    (voir numéro de Senlis Ensemble de juin) :

Jeudi 27 juillet, visite des jardins  
de Viels-Maisons (Aisne)
Cette journée vous est proposée au tarif préféren-
tiel de 6 €, le transport est pris en charge par la Ville 
de Senlis.

Mercredi 9 août, ballade fluviale 
entre Creil et Boran-Sur-Oise  
par l’écluse de Saint Leu d’Esserent
Cette journée vous est proposée au tarif préférentiel 
de 15 €. Le transport est pris en charge par la Ville  
de Senlis.

Pour information, la résidence pour personnes âgées Résid’Oise  
de Brichebay (57, Rue de Brichebay à Senlis) invite les personnes âgées 
de la commune à profiter de leur salle climatisée, du lundi au vendredi 
de 9h à 12h et de 14h à 18h.

À SAVOIR
Les bons gestes à adopter,  

et à faire adopter par les personnes 
plus vulnérables de votre entourage : 

nourrissons, jeunes enfants,  
personnes âgées, fragiles, malades...

• S’hydrater et maintenir son corps au frais.  
Boire environ 1,5 litre d’eau par jour  

même si on n’a pas soif.

• Avoir une alimentation équilibrée  
(pas d’alcool, préférer les fruits  

et les légumes)

• Limiter aux maximum  
les activités physiques

• Sortir le matin ou le soir  
lorsque les températures diminuent

• Aérer son domicile tôt le matin et le soir. 
Fermer les volets et les fenêtres 

durant la journée.

* Conformément à la loi 

N°78.17 du 06.01.78 relative 

à l’informatique, aux fichiers 

et aux libertés, la personne 

dispose d’un droit d’accès et 

de rectification des données 

le concernant auprès du CCAS

Pour toute demande, n’hésitez pas à contacter le service « Seniors »  
de la Direction des Affaires sociales de la Ville de Senlis au 03 44 32 00 72. 
www.ville-senlis.fr/Famille/Sante-Solidarite/Action-sociale

Seniors

 Thé dansant… 
   et chantant !

Mercredi 24 mai dernier, la 
résidence Autonomie Thomas 
Couture organisait son premier 
thé dansant, dans ses locaux 
de la Rue Thomas Couture.
Cette action,  menée par 
l’animateur dédié et financée par  
le département de l ’Oise 
dans le cadre d’un Contrat 
Pluriannuel d’actions et de 
Moyens (CPOM), 

sera désormais renouvelée tous 
les mois. Elle contribue en effet à la 
prévention de la perte d’autonomie  
(loi d’Adaptation de la Société au 
Vieillissement du 29 décembre 2015) 
par le lien social et la convivialité.
Les résidents de la Résidence 
Personnes Âgées de Brichebay et les 
membres du club du Bel âge ont été 
cordialement invités à y participer : 

la navette de la résidence Thomas Couture est mise à leur 
disposition pour s’y rendre.
Au programme : un petit concert donné par Paméla Dechamps, 
suivi d’un goûter partagé en musique. L’artiste a combiné 
chanson et danse, et la trentaine de résidents présents l’ont 
encouragée avec énergie, en la rejoignant sur la piste de danse 
pour danser et chanter avec elle.

À noter : la sortie du 1er numéro daté Juin 
2017, du « Petit Thomas », nouveau journal 
trimestriel d’information, réalisé par les 
résidents de la résidence autonomie Thomas 
Couture. Programme des activités, actualité, 
petites annonces, recettes de cuisine… 
Le comité de rédaction est composé des 3 
membres du conseil de vie sociale, et sera 
étendu, à terme, aux membres de l’atelier 
d’écriture.

MODALITÉS D’INSCRIPTIONS :

Les sorties sont gratuites pour les détenteurs de la carte du Centre Communal d’Action Sociale 
de la Ville de Senlis.
Le règlement s’effectuera au moment de l’inscription, par chèque (à l’ordre du Trésor public)  
ou en espèces (l’appoint vous sera demandé).
Inscriptions auprès de la Direction de l’Action Sociale (rez-de-chaussée de l’Hôtel de Ville) 
dans la limite des places disponibles.
Les inscriptions envoyées par courrier ne seront pas prises en compte.
Accueil du public : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30 sauf le mercredi matin.
Téléphone : 03 44 32 00 72 ou 03 44 32 00 73.

Vendredi 18 Août, visite guidée 
du Musée de la Nacre à Méru
Cette journée est gratuite. Le transport  
est pris en charge par la Ville de Senlis.

Château et jardins de Viels-Maisons 

© wikipedia - voir page 18

Musée de la Nacre à Méru 

© wikipedia - voir page 18

© Fotolia voir p.18
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L’EcoQuartier, futur pôle d'échange
CRÈCHE  

L e deuxième permis de construire qui concerne spécifiquement le pôle petite enfance a été délivré au début de l’été. Ce nouvel équipement, d’une surface d’environ 
580 m², accueillera une crèche collective de 40 places, un pôle administratif centralisé facilitant l’accès à l’information des familles et une salle d’activités en 
faveur d’ateliers dédiés à la petite enfance. Ce projet d’équipement au sein de l’EcoQuartier s’inscrit parfaitement dans les objectifs de l’Europe en faveur du 

développement des territoires, à savoir la création de pôles d’échanges et d’espaces publics majeurs, la simplification de l’accès aux 
services et l’amélioration de la performance énergétique des bâtiments publics.
C’est pourquoi la Ville met tout en œuvre pour solliciter un soutien financier auprès de l’Europe. Pour l’information des citoyens,  
le logo de l’Europe sera apposé sur l’ensemble des supports de communication évoquant l’équipement.
 

RAPPEL STATIONNEMENT

Nous vous rappelons qu’un parking provisoire a été réalisé entre 
l’avenue Georges Clemenceau et la voie verte pour permettre 
aux usagers du parking de la gare de trouver une solution de 
stationnement à proximité immédiate. L’entrée et la sortie des 
véhicules se font uniquement sur l’avenue G. Clemenceau, 
mais l’accès piéton permet de rejoindre facilement les bus de 
la gare routière et rapidement le centre-ville, en traversant la 
voie verte. Ce parking restera ouvert pendant toute la durée 
du chantier de la Phase 1 de l’ÉcoQuartier « Les Jardins 
Brunehaut » (fin 2019).

Un équipement de sport familial,
à ciel ouvert.
La piscine et son solarium seront ouverts tous les jours en période estivale, de 10h à 12h30 et de 14h 
à 19h. Le fond reste à 90 cm pendant les heures d’ouverture au public pour accueillir les familles. 
Attention les tarifs de la piscine municipale changent à compter du 1er juillet 2017 !

Entrée : • Tarif normal : 3,30 €  • Tarif réduit*2 :  1,20 € / Bonnet : 4 €
Abonnements SENLISIENS*1 (10 entrées valables 1 an) : 

• Tarif normal :  28,30 €  • Tarif réduit*2 :  10 €
Gratuité*1 : Accordée sur justificatif de domicile de moins de 3 mois aux Senlisiens : 

handicapés, personnes âgées de 65 ans et plus, enfants de moins de 5 ans.

*1TARIFS SENLISIENS : Accordés sur justificatifs de domicile de moins de 3 mois
*2TARIFS RÉDUITS : Accordés sur justificatifs de moins de 3 mois aux  : familles nombreuses, 

enfants de moins de 18 ans, employés municipaux, bénéficiaires des minima sociaux.

École de natation
Dans le cadre des politiques nationales d’apprentissage de la natation et de la prévention de la 
noyade, la Ville de Senlis a souhaité démocratiser l’accès au savoir de base de sécurité en milieu 
aquatique. En septembre 2016, des cours d’apprentissage de la natation pour les 6 -12 ans ont 
été mis en place. L’enjeu est d’offrir à chaque enfant les compétences minimales permettant 
d’assurer sa sécurité dans l’eau. 
Cette année, entre septembre 2016 et juin 2017, pas moins de 106 enfants ont pu acquérir les 
bases de la natation grâce aux Maîtres Nageurs Sauveteurs (MNS) de la Ville, diplômés d’État. 
Une grande partie a pu valider le test d’aisance aquatique nécessaire dans les centres d’accueil 
collectif proposant des activités nautiques. 

Pour la session de la saison prochaine 2017-2018 : 
Inscription dès maintenant auprès des agents d’accueil de la piscine.
Contact : 03 44 31 67 28 et sur place aux jours et heures d’ouverture estivale

Les services 
municipaux 
culturels 

passent 
       à l’heure d’été !
Bibliothèque municipale
• Mercredi 10h – 12h30 / 14h – 18h
• Jeudi 14h – 18h
• Vendredi 9h – 13h 
• Samedi 10h – 12h30 / 14h – 17h30
Vous pourrez par ailleurs durant cette période emprunter deux fois plus de 
documents (à l’exception des nouveautés), deux fois plus longtemps.

Salles de Bon-Secours et Clémenceau 
Elles seront fermées du 1er au 31 août.

Conservatoire 
Fermeture au public du conservatoire du 15 juillet au 22 août.
Réouverture du secrétariat le mercredi 23 août.  
Reprise des cours à partir du lundi 18 septembre

Maison des Loisirs 
Elle sera fermée au public du samedi 8 juillet au dimanche 10 septembre 
inclus et rouvrira ses portes, le lundi 11 septembre.©
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 Les Jeunes réunis en conseil
Le mercredi 14 juin avait lieu le 1er Conseil Municipal des Jeunes de la nouvelle mandature, élue et installée pour deux ans, en décembre dernier. 
Les 16 jeunes conseillers municipaux, âgés de 10 à 15 ans, de la 6ème à la 3ème (11 filles et 5 garçons) représenteront leurs pairs jusqu’en décembre 2018. 
Le « CMJ » est présidé par Pascale Loiseleur, maire de Senlis, ou par Elisabeth Sibille, maire-adjointe en charge de la Petite Enfance et de la Jeunesse. 
Instance d’expression, de participation et d’action sur le territoire, le CMJ invite et incite les jeunes à pratiquer l’instruction civique en grandeur nature !
Deux sujets, issus de réunions de travail préalables, étaient à l’ordre de jour de cette première séance du Conseil municipal des jeunes : la journée sportive 
organisée par le CMJ le 2 septembre prochain (voir ci-dessous) et une action future sur la sensibilisation au tri des déchets.
Plus d’informations sur le CMJ sur le site de la ville : www.ville-senlis.fr/Famille/Jeunesse/Conseil-Municipal-des-Jeunes-CMJ

Samedi 2 septembre 2017 : 
   journée sportive, ludique et…d’intrigue 
Dans le même esprit que la journée « Euro2016 »,  
le CMJ a cette fois associé sport, culture  
et enquête. 

Le service des sports de la ville proposera  
plusieurs stands : 

• Pétanque,
• Football 
• Snag Golf 
• Jeux en bois 
• et une structure gonflable, 

et plusieurs associations se joignent à l’organisation : 
• la Compagnie d’arc du Montauban
• Senlis Handball
• Senlis Basketball 
• et l’Association de Capoeira Senlisienne.

Programme prévisionnel de la journée :

•   15h - 19h : ateliers sportifs et grand jeu 
  (énigmes et puzzle géant) 

•   19h - 20h : possibilité de pique-nique sur place 

•   20h - 21h30 : soirée cinéma familiale 
  (en plein air si les conditions météorologiques 
  le permettent) 

Chaque famille pourra participer aux ateliers sportifs 
proposés, et à la fin de chaque épreuve, le participant 
tirera au sort une énigme. 

Sa bonne réponse lui donnera le droit de récolter les 
pièces d’un puzzle, qui sera à reconstituer ensuite 
avec tous les participants. 
Le but : découvrir l’affiche du film qui sera projeté le 
soir même. 

Le CMJ a prévu de distribuer du pop-corn.
Cette journée annoncera à la fois la fin des vacances 
scolaires, des ateliers sportifs du mois d’août dans 
les quartiers (animés par Laurent du Service des 
Sports de la ville), et la semaine sportive au centre de 
loisirs (28 août au 1er septembre 17)… Pour rentrer du 
bon pied !

GRATUIT, OUVERT À TOUS, ET DE TOUT ÂGE.
   Chut : des surprises à venir…

Citoyenneté
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Objectif « Tranquillité Vacances » !
Vous partez en vacances et craignez pour votre domicile en votre absence… Comme chaque année, la Police Municipale met 
en place l’opération « Tranquillité Vacances ». Avant votre départ, prenez contact avec les agents (contact ci-dessous) qui vous 
remettront un formulaire à remplir (nom, adresse et période d’absence). Les agents effectueront alors des passages réguliers 
chez vous. En cas d’effraction, ils pourront, avec l’accord du demandeur, prendre les mesures nécessaires.
Ne négligez pas pour autant quelques règles élémentaires : faire ramasser votre courrier, ne pas laisser de message sur 
votre répondeur indiquant votre absence… Et n’oubliez pas d’aviser vos voisins de votre départ afin qu’ils restent vigilants et 
informent les autorités en cas de présence suspecte autour de votre domicile.
Plus de conseils sur le site Internet de la ville : www.ville-senlis.fr/Cadre-de-vie-Environnement/Securite-publique

Les horaires de la Police Municipale de Senlis ont légèrement changé
Située au 2, rue Léon Fautrat (près de la Mairie), elle vous accueille le lundi de 9h à 11h45 et de 13h30 à 17h15, et du mardi au vendredi de 8h à 11h45 et de 13h30 à 17h15. 
Vous pouvez y effectuer vos opérations liées à la délivrance de documents officiels (Carte Nationale d’Identité, passeport... Uniquement sur rendez-vous). 
Quand vous réalisez ce type de démarches, veillez bien à vous déplacer avec tous les documents nécessaires à la création de votre dossier.

Renseignements : Police Municipale – 2 rue Léon Fautrat – 03 44 63 81 81 - www.ville-senlis.fr/La-Mairie/Mes-demarches

Daniel Guédras, adjoint délégué aux Cérémonies Patriotiques

Retour photo   
sur la cérémonie 

commémorative 
du 18 juin  

77e anniversaire  
de l'appel historique  

du Général de Gaulle

Rythmes scolaires

Senlis volontaire pour la semaine 
de 4 jours, dès la rentrée 2017
Jean-Michel Blanquer, ministre de l’Éducation Nationale, 
s’est exprimé à plusieurs reprises sur la possibilité de laisser 
davantage de liberté aux communes sur les rythmes scolaires, 
en concertation avec les enseignants et les parents d'élèves.
En conséquence, Pascale Loiseleur, maire de Senlis, a confirmé début juin l'ambition de la ville de se porter volontaire pour changer son 
organisation du temps scolaire, dès la rentrée de septembre 2017. La municipalité a en effet été interpellée par les équipes enseignantes 
et les représentants des parents d’élèves, qui souhaitent eux-mêmes un passage à 4 jours de classe.
Tous les directeurs d’écoles, rencontrés individuellement dans le cadre du bilan du Projet Educatif Territorial (PEdT), ont affirmé cette 
préférence de leur équipe enseignante, avec le mercredi libéré, et les conseils d’écoles ont tous confirmé cette tendance. Certains parents 
d’élèves élus ont organisé un sondage auprès des familles, dont les résultats confirment leur volonté de passer à une semaine de 4 jours, 
avec le mercredi libéré. Un courrier de la ville adressé à Jacky Crepin, Directeur académique des services départementaux de l’Education 
nationale de l’Oise, l’informe du fait que les services municipaux ont donc commencé à travailler dans ce sens, sur la base du consensus 
qui se dégage. La commune est prête à modifier l’organisation du temps scolaire dès septembre 2017, au vu de la concertation entre les 

élus (Commission des Affaires scolaires), les parents d’élèves et la communauté enseignante. La municipalité attend désormais la publication du décret cet été. 
Davantage d’information pendant l’été via la page Facebook de la ville (ville de Senlis), sur le portail Famille du site internet de la ville, et sur les panneaux d’affichage des écoles. 
L’information sera également relayée via les parents d’élèves élus.

Patriotique
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P lus précisément appelé « La Nécropole de Senlis », ce site a été créé 
le 21 juin 1918 en tant que cimetière mixte (franco-alliés-allemands) 
par l’Hôpital d’Évacuation de Senlis et l’Hôpital Complémentaire 

n°44. Agrandi en 1920 par le secteur d’État civil de Senlis, il a été érigé 
en cimetière national (franco-anglais) en septembre 1921. Il regroupe les 
cimetières provisoires des communes d’Ognon, Gouvieux, Chantilly et 
Vineuil, sur une superficie de 7 235 m² et fait partie des 15 nécropoles 
nationales de l’Oise. 
Les militaires des deux Guerres s’y côtoient, avec toutefois une grande 
majorité de soldats de 1914-1918 : seuls 4 soldats de la Guerre 1939-1945 
y reposent. Tous méritent la mention « Mort pour la France » ou « Mort pour 
la Patrie » selon leurs nationalités et ont droit à la Sépulture perpétuelle, 
entretenue par l’État. Trois nations y sont représentées :

• 1072 Français dont 1 victime civile • 2 Russes • 136 soldats des pays 
membres du Commonwealth, à deux emplacements. Au total, 1210 corps 
y reposent en tombe. La nécropole accueille également 70 soldats dans 
les 2 ossuaires. 1280 soldats sont ainsi inhumés dans ce lieu de mémoire. 
Autant de vies perdues que les cérémonies du souvenir honorent à juste 
titre chaque année. En plus de cette nécropole nationale, la ville de Senlis 
possède un carré militaire de « Morts pour la France » dans son cimetière 
municipal.

L’origine des nécropoles 
Dès de début du premier conflit mondial, débordé par le nombre de tués, de 
blessés dans ses rangs, l’Armée Française ne trouve pas d’autre solution 
pour gérer ses morts que de les inhumer sur place. Tombes individuelles 
éparses sur le champ de bataille et tombes collectives pouvant rassembler 
près de 200 corps fleurissent, alors, sous la pelle de terrassiers improvisés. 
La loi du 29 décembre 1915 donne le droit à une sépulture perpétuelle 
entretenue aux frais de l’État, aux soldats « Morts pour la France » et aux 
alliés décédés pendant la durée de la guerre. L’État est alors en quête de 
terrains pour regrouper les corps de ses combattants. 

Une loi de juillet 1920 autorise cependant la restitution des corps aux 
familles qui le demandent, pour inhumation dans les caveaux familiaux ; 
ce fut le cas pour environ 30 % des corps identifiés, soit 250 000 hommes. 
265 nécropoles situées sur le sol national regroupent 730 000 corps, 
identifiés ou non. Dans les années qui suivent la fin de la Grande Guerre,  
le regroupement des corps se poursuit dans les nécropoles qui deviennent 
de vastes champs de deuil, de recueillement et de commémorations… 
Les nécropoles nationales ont répondu à des impératifs de construction, 
davantage que d’architecture. C’est la production en série, à faible coût - 
industrialisée - qui a été le principe essentiel. 
Une disposition-type est adoptée quel que soit le site d’implantation. 
Le drapeau tricolore légitime le sacrifice des citoyens « Morts pour la 
France ». Des principes généraux de base régissent l’aménagement des 
nécropoles nationales. Elles sont généralement entourées d’un grillage ou 
d’un muret maçonné, doublés d’une haie vive, avec une entrée comportant 
des pilastres en pierre et un portail métallique à vantaux. Dans un des 
pilastres se trouve scellée une boîte à registres dans laquelle sont déposés 
un registre alphabétique contenant la liste des militaires inhumés et  
un cahier d’observations destinés aux visiteurs. 
Les tombes sont alignées en rangées. On trouve 4 types d’emblèmes : 

• la croix latine • la stèle musulmane (le nom du défunt est précédé d’une 
phrase en arabe « ici repose ») • la stèle israélite • la stèle pour autre 
confession ou libre-penseur. 
Dans certaines nécropoles existent des ossuaires, comme à Senlis, où 
reposent des inconnus (sans nom car non identifiables) et des soldats.  
160 000 soldats des colonies ont combattu sous l’uniforme français 
pendant la Grande Guerre. 30 000 y ont péri. 

Pour celles et ceux qui veulent approfondir les recherches,  
quelques sites Internet :
www.memoiredeshommes.sga.defense.gouv.fr
www.cwgc.org (Commonwealth War Graves Commission)  

Pour faire suite à l’article du Senlis Ensemble de Mai dernier, et  
en cette période de commémoration du centenaire de 
la 1ère guerre mondiale,  précisons l ’histoire de ce l ieu  
de mémoire, actuellement en cours de rénovation. 

Mieux connaître 
le cimetière militaire de Senlis 

Patrimoine

Le nouveau site 
de «Oise mobilité» 
est en ligne

Vous y retrouvez tous les 
services utiles en quelques 
clics : recherche d’horaires 
et d’itinéraires de tous 
les modes de transports 
(trains, cars, bus, vélos, 
covoiturage), e-boutique 
pour recharger votre Pass, 
espace covoiturage, infor-
mations tarifaires, événe-
ments de chaque réseau 
de transport… Toute l’in-
formation pour simplifier 
les déplacements en temps 
réel, où que l’on soit ! Mais 
aussi de nouvelles fonc-
tionnalités  : la recherche 
d’itinéraires vers l’Île-de-
France, une rubrique spé-
ciale « transport scolaire », 
la recherche d’itinéraires 
sur la cartographie dyna-
mique, la géolocalisation de 
mon bus en temps réel.
www.oise-mobilite.fr

Le saviez-
vous ? 
Connectez- 
vous 
à Senlis…

Dans Senlis, vous 
pouvez vous connec-

ter gratuitement à partir 
du wifi « ville de Senlis » !  
Une connexion est acces-
sible gratuitement par le 
public depuis les sites muni-
cipaux suivants : Hôtel de 
ville, écoles élémentaires, 
salle de l’Obélisque, Biblio-
thèque, Manège et Bâtiment 
n°6 d’Ordener, Espace Saint-
Pierre et Police Municipale.
Pour vous y connecter,  
il suffit de le sélectionner, 
de renseigner votre numéro 
de téléphone mobile. Une 
fois l’identifiant et le code 
secret reçus par sms, il suf-
fit de les saisir et le tour est 
joué ! Vous serez connecté 
pendant 7 heures et vous 
pourrez vous reconnecter 
ensuite autant que néces-
saire, pour une nouvelle 
session de 7h, à proximité 
de portée de la borne wifi de 
la ville.

Vue du cimetière avant le début des travaux
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Rue Rougemaille à pied, un avant-goût d'été !

P our la 1ère année le soir, entre le vendredi 16 juin et le dimanche 1er octobre 2017 et de 19h à minuit, la Rue Rougemaille devient piétonne le temps de l'été. 
Sur une initiative des commerçants, et avec leur participation, une piétonisation temporaire de la rue Rougemaille a été présentée à la Ville. Suite à diverses 
sollicitations et entrevues avec les riverains particuliers et professionnels, les avis se sont avérés majoritairement favorables. Afin que l’expérience se déroule 

dans les meilleures conditions et qu’elle soit profitable à tous, une « charte » a été instaurée entre les commerçants demandeurs et la Ville. Elle doit garantir le respect 
de points incontournables à la réussite du projet :  notamment maintenir la tranquillité du voisinage, respecter la propreté de l’espace public, assurer la circulation 
des véhicules de secours... La mise en place de la signalisation et l’entretien des lieux au quotidien ne devront nécessiter la participation d’aucun agent de la Ville et 
devront être assurés par les commerçants eux-mêmes. Si cette charte ne devait être respectée durablement, la Ville se réserverait le droit de suspendre l’opération 
à tout moment et sans nouvelle concertation. À l’issue de cette première période d’essai, un bilan déterminera si l’expérience pourra être reconduite en 2018.  
Venez profiter de cette opération, qui vise à développer l'attractivité et la convivialité du centre-ville de Senlis en période estivale...

Senlis améliore votre quotidien
Travaux de printemps terminés
L’espace restauration collective du groupe scolaire Séraphine Louis a connu d’importants travaux ces derniers mois : l’ensemble 
des fenêtres ont été changé, afin de résoudre définitivement les problèmes d’isolation, qu’il devenait urgent de maîtriser. Les travaux 
ont duré plusieurs mois, mais grâce à la construction d’une cloison temporaire, les enfants ont pu continuer à déjeuner sur place.
Le 6 juin dernier les représentants des parents d’élèves ont d’ailleurs été invités à participer, sur place, à une commission « menu » : 
les travaux leur ont été présentés et ils ont pu assister au service de cantine des enfants.

Travaux à venir cet été
Travaux rue du Châtel

RENOUVELLEMENT DU RÉSEAU D’EAUX USÉES  
ET RENFORCEMENT DU RÉSEAU D’EAU POTABLE
Les réseaux enfouis de la ville ne sont pas tous de qualité 
égale. Leur gestion oblige à planifier de façon pluriannuelle 
leur suivi, leur reprise, ou la correction, par anticipation, de 
dégradations qui seraient plus coûteuses à traiter en urgence, 
à un moment non choisi. Suite à de nombreux incidents de fuite 
et d’affaissements de pavés, la municipalité a donc engagé le 
renouvellement de ces réseaux, en lieu et place des anciens, 
dans la rue du Châtel. 
Une inspection par caméra du réseau d’assainissement a 
montré un très mauvais état du collecteur, avec de nombreuses 
fissures et cassures et le réseau d’eau potable est maintenant 
sous-dimensionné.

Compte-tenu de la présence de très 
nombreux réseaux (électriques, 
téléphone, gaz, haut débit), une 
tranchée va être réalisée sur la largeur 
de la voirie, hors trottoirs. Les réseaux 
seront changés et le pavage de la voirie 
sera refait à l’identique, dans sa totalité. 
La configuration du site, en secteur 
commerçant et dans l’hyper centre-ville, 
et les difficultés de circulation ont dicté 
le choix de la période générant le moins 

d’impact pour l’activité : ces travaux se dérouleront ainsi en 
deux phases (l’une à l’été 2017 et l’autre à l’été 2018), lorsque 
le trafic est le moins dense. 

Modalité de circulation et de stationnement
• 1ère phase : fixée du 10 juillet au 31 août 2017,  
• 2ème phase : programmée en juillet et août 2018.
Compte tenu de la nature des travaux, la Rue du Châtel sera 
fermée à la circulation et au stationnement cet été entre le N°28 
inclus (soit environ à mi-hauteur de la rue) et l’Office du Tourisme. 

Le réseau d’eaux usées
L’entreprise réalisera une fouille en tranchée pour renouveler 
le réseau actuel. La profondeur du réseau reste identique 
sur l’ensemble du linéaire soit à une profondeur de 1 mètre. 

Celui-ci sera démoli au fur et à mesure de l’avancement des 
travaux et remplacé par des nouveaux collecteurs en fonte 
ductile de diamètre 200 mm. Tous les branchements des 
riverains seront repris et des tampons à pavé seront posés 
sur les regards de branchement. L’assainissement en réseau 
séparés (actuellement unitaire) sera réalisé à l’occasion de 
cette intervention.

Le réseau d’eau potable
L’entreprise réalisera une fouille en tranchée en surlargeur de 
la fouille pour le réseau d’eaux usées, à une profondeur de 
1, 1 mètres. Un nouveau réseau sera posé en fonte ductile, 
en lieu et place de l’ancien. Il est à noter que l’ensemble des 
branchements en plomb sera supprimé.

Reconstitution de la chaussée
Un plan de calepinage sera établi avant la dépose des pavés. 
Ces derniers seront numérotés, déposés et stockés sur un site 
de la Ville, puis remis à l’identique, une fois les travaux terminés. 
Les joints seront réalisés au mortier de ciment de couleur sable, 
d’aspect sableux. Un rinçage à l’eau au moment de la prise 
permettra d’éliminer la laitance et fera ressortir les plus gros 
graviers, rendant un aspect très naturel.
La largeur des joints sera aussi réduite que possible en fonction de la 
géométrie des pavés utilisés, mais elle ne pourra pas être inférieure 
à 1 cm. Ce type de réfection a été appliqué sur les derniers chantiers 
de pavage réalisés à Senlis, notamment rue Bellon, rue Saint-Yves 
À l’Argent, rue de Meaux, rue Saint Pierre et rue Rougemaille,  
rue des Cordeliers. Tous ces travaux seront suivis par l’ADTO 
(Assistance Départementale pour les Territoires de l’Oise), 
partenaire technique en assistance à maîtrise d’ouvrage des 
collectivités, à laquelle la ville de Senlis est adhérente.
Le montant prévisionnel de ces travaux, se situe autour de 
575 000 € (237 000 € en 2017, et 338 000 € en 2018), participe de la 
volonté de la municipalité de maintenir et réhabiliter le patrimoine 
technique de la ville. 

Chantiers dans les écoles 
et gymnases
Chaque été, les services de la ville profitent des semaines pendant 
lesquelles les écoliers ont déserté les écoles, la restauration 
scolaire et les gymnases, afin de mener les travaux d’amélioration 

ou de réparation structurants qu’il est plus sûr de mener sans la 
présence des enfants, ou en été : les équipements de chauffage, 
d’isolation, les sanitaires, l’électricité, les serrures, les portes…
Les principales réalisations programmées, et réalisées en 
grande partie par les agents municipaux :
• Remise en peinture de tous les sanitaires et du dortoir de 
l’école maternelle Anne de Kiev. 
• Reprise de l’étanchéité de la toiture terrasse du groupe Scolaire 
de Brichebay, satellite 2 et 3.
• Réfection de la porte extérieure du dortoir du groupe scolaire 
d’Orion (Bon-secours) et mise en place de stores extérieurs
• Remplacement du revêtement de sol à l’entrée du périscolaire 
du groupe scolaire de Beauval.
• Remplacement de la robinetterie aux sanitaires de l’ancienne 
aile du groupe scolaire de Beauval.
• Réfection des vestiaires et sanitaires du gymnase Yves Carlier.

L’espace restauration collective du groupe scolaire Séraphine 
Louis, quant à lui, a connu d’importants travaux ces derniers 
mois : l’ensemble des fenêtres a été changé, afin de résoudre 
définitivement les problèmes d’isolation, qu’il devenait urgent 
de maîtriser. Les travaux ont duré plusieurs mois, mais 
grâce à la construction d’une cloison temporaire, les enfants 
ont pu continuer à déjeuner sur place. Le 6 juin dernier les 
représentants des parents d’élèves ont d’ailleurs été invités à 
participer, sur place, à une commission « menu » : les travaux 
leur ont été présentés et ils ont pu assister au service de cantine 
des enfants.

Travaux de la rue du Faubourg St Martin :
où en est-on ?
Comme suite à la page « Travaux » du bulletin de Juin dernier, 
et conformément au calendrier annoncé, les réalisations 
à venir en juillet-août sont les suivantes :
• reprise des trottoirs
• mise aux normes « Personnes à mobilité Réduite » des quais des 
arrêts du TUS (Transport Urbain Senlisien », des passages piétons…
• aménagement du carrefour de l’hôpital
• création de zones paysagères (protection végétale des 
piétons le long de la voie)
Au mois d’août, les entreprises missionnées par le département 
procéderont la nuit à la reprise du tapis routier.

Exemple de joints refaits 
rue de Meaux.
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Cinéma de Senlis, un acteur 
culturel et économique
V éritable acteur économique local, le cinéma de Senlis est actuellement géré par l'Association Salle Jeanne d'Arc, et 

emploie quatre salariés aux postes de Responsable d'exploitation, caissière principale, projectionniste, et agent d'entretien. 
Le bureau de l'association compte 4 membres : son président est Dominique David, sa Vice-présidente Sylvie Leroy, Pierrette 

Saint Laurent en est la secrétaire et André Couture son trésorier. À ce jour, l’association compte plus de 500 adhérents, mais le cinéma 
est fréquenté par un public bien plus large, car certains spectateurs font le choix d’acheter des tickets sans adhésion.

Cet équipement grand public, de proximité et de culture 
familiale est doté de tous les outils actuels :
• une grande salle en gradins de 227 places, équipée d’un 
grand écran. 
• la technologie numérique permettant la projection de 
films en 3D. 

Il est accessible aux personnes à mobilité réduite :  
des emplacements sont réservés aux fauteuils roulants.
Son comptoir confiserie ravit tous les gourmands et 
contribue à l’identité du cinéma !

Ses Activités
Le cinéma propose 24 séances par semaine, en matinée 
et en soirée. Le choix des films est fait par un comité de 
programmation, composé de 3 personnes et utilise, par 
abonnement payant, deux dispositifs de programmation : 
le GPCI : Groupement pour les Cinémas Indépendants 
et l'ACAP, Pôle Image Picardie. La programmation est 
validée 2 fois par mois, pour une période de 2 semaines, et 
diffusée par mail, Facebook et papier dans de nombreux 
points publics. 
Pour la recevoir, chacun peut s’inscrire sur place, par 
téléphone (03 44 60 87 17) ou par message sur la page 
Facebook (Cinéma Senlis).

Complètement intégré à son environnement social, 
il accueille les écoles, collèges, lycées et centres de loisirs 
pour des séances à la demande.
Par ailleurs, et afin de relayer localement le dynamisme 
cinématographique national, il participe aux dispositifs 
nationaux : école au cinéma, collège au cinéma, lycéens 
et apprentis au cinéma.
De plus en plus souvent, il co-organise des séances 
événementielles avec l'ACAP et les associations 
senlisiennes. Chaque année la soirée « adhérents » est 
associée à l’ouverture du Festival de Cannes, et les soirées 
opéras, ballets et concerts permettent de faire vivre cette 
scène locale.

Les chiffres clés de 2016

Nombre d'entrées : 28 587 
(en hausse de 30,74% par rapport à 2015)
239 films présentés 
dont 39 classés « Art et essai »
1269 séances dont 69 « Art et essai »

Politique tarifaire
Le prix moyen du ticket est de 5,72 €, très largement 
inférieur aux tarifs pratiqués par les grands opérateurs.
Sa politique de prix clairement attractive, associée à une 
programmation éclectique, permet de voir la fréquentation 
augmenter régulièrement.
La municipalité fait le choix de soutenir activement cette 
association, dont la particularité de l’équipement est 
de compléter les sites publics, de s’adresser à toute la 
population senlisienne et au-delà, attirant ainsi à Senlis 
des personnes qui contribuent à son rayonnement.
Une convention d’objectifs précise le cadre du partenariat, 
basé sur une volonté partagée de gestion saine et 
responsable et d’un mutuel effort de rendre accessible  
à tous cette forme de culture.

Détail des tarifs
• Plein : 8€ / • Réduit : 7€ (+65 ans, -21 ans, étudiants, 
pôle emploi, PMR, familles nombreuses, mercredi 
pour tous) / Matins : 5.50€ / • Moins de 14 ans : 4,00€ / 
• Cinéjeune : 4,00€ (Jeunes Senlisiens de 14 à 21 
ans les mercredi et vendredi 18h00 - 21h) / • Cartes 
d'abonnés adhérents nominatives : 10 places : 57€ 
(dont 1 € de frais de carte) / • Cartes d'abonnés 
nominatives : 10 places : 66€ (dont 1 € de frais 
de carte) / Cinéchèques, EOSC, Orange cinéday, 
Cartes cursus acceptées. Supplément de 2€ pour 
les séances 3D, lunettes spéciales enfants. 

 
Un cinéma reconnu
Trois labels de l’univers cinématographique 
saluent la qualité de ce lieu de culture :
 
• Art et essais

• Patrimoine et répertoire
• et pour la première fois :  
Jeune public

Et pour la 2e année,
le cinéma sera ouvert 
TOUT L’ÉTÉ… !

La boulangerie, au cœur
du quartier Val d’Aunette
Commerce de proximité indispensable à la vie du quartier, le Fournil 
Gourmand, boulangerie pâtisserie située dans le quartier « Val 
d’Aunette » vient de procéder à de tout récents agencements, qui 

offrent désormais une accessibilité 
aux Personnes à Mobilité Réduite, 
grâce à sa porte automatique et à ses 
caisses automatiques. De plus, depuis 
quelques semaines, du pain chaud 
et des viennoiseries chaudes vous 
attendent l’après-midi pour le goûter !

Ouvert toute l’année, y compris tout l’été, et sans interruption de 6h30 
à 19h30 (fermé uniquement les mardi et dimanche après-midi).

Une nouvelle société 
de conception de jeux 

et loisirs, à Senlis
Vous êtes nombreux à avoir découvert et 
même essayé un drôle de véhicule lors de 
la Moustache Party de l’Association des 
commerçants, samedi 17 Juin dernier dans 
le centre ville.  Il s’agit d’un « balance-bike 
Noonrider », une monoroue électrique équipée 
d’une selle et d’un guidon. C’est la toute jeune 
société OZZ, créée début 2017 et basée à Senlis, 

qui le commercialise en France. Le produit est depuis peu disponible  
à la vente sur toute la France, et une exclusivité est offerte aux résidents 
de Senlis et de ses environs : la possibilité de le louer à l’heure, la semaine 
ou au mois ! Cela vous permettra d’apprécier la conduite du Noonrider 
pour vous même ou l’utiliser en support de communication différenciant 
pour ceux qui voudraient y apposer leur logo. 
La première heure (60€) est systématiquement proposée avec une 
formation afin de permettre une appréhension du produit en toute sécurité, 
vous permettant ensuite de le louer au même tarif pour une journée. 
Comme expliqué aux enfants qui voulaient l’essayer lors de la Moustache 
Party, il est important d’avoir un gabarit minimum pour le contrôler, c’est 
pourquoi il est recommandé à partir de 14 ans.  Enfin, puisque les réseaux 
sociaux sont clefs dans le bon développement du produit, profitez-en pour 
vous filmer ; la (les) personne(s) obtenant le plus grand nombre de vue 
avec un film positif réalisé avec le Noonrider et diffusé sur You tube, se 
verra offrir une période de location bonus en Septembre.
Bienvenue à ce nouvel « objet roulant » et plus d’information 
en contactant Laurent au 06 30 48 03 31 ou par mail 
communication@balance-bike.fr ou sur www.Noonrider.fr

Nouveau cabinet 
d’osthéopathie
Depuis le 1er avril 2017, ce nouveau praticien est situé au 34/36 place de la 
Halle à Senlis au sein d'un cabinet pluridisciplinaire dans lequel exercent déjà 
une psychothérapeute, une psychologue clinicienne et une sophrologue...
Johan Tournes - Ostéopathe D.O. - Tél : 06 61 97 51 67

Nouveau médecin
généraliste
À compter du 20 août 2017, Senlis accueille et souhaite la bienvenue au 
Dr Claire Duchesne. Consultations uniquement sur RDV.
Docteur Claire Duchesne - 29 place Henri IV 60300 Senlis
Tél : 03 44 32 04 97

Visuels : © Fotolia voir p.18 picto nouveau : © Fotolia voir p.18
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Le Président de la République d’Ukraine en visite à Senlis
À l’occasion de sa visite d’état en France, Monsieur Petro Perenchenko, président de la République l’Ukraine, est venu lundi 26 juin dernier rencontrer à Senlis la communauté 
ukrainienne. Accompagné d’une délégation officielle, composée entre autre de l’ambassadeur d’Ukraine en France et de l’ambassadrice de France en Ukraine, il a été accueilli 
par Monsieur Cloris, Sous-Préfet de Senlis, et Pascale Loiseleur, Maire de Senlis, avant de déposer une gerbe devant la statue Anne de Kiev, située Place des Arènes à Senlis. 
La Princesse d’Ukraine, était devenue Reine de France par son union célébrée le 19 mai 1051 avec Henri Ier, roi de France, petit-fils de Hugues Capet. 
Le Président a ensuite visité l’abbaye Saint-Vincent, puis le centre culturel Anne de Kiev à Senlis, rue de Meaux.

L’été avec l’Office 
du Tourisme

L’Office de Tourisme, à l’ère du numérique ! 
Depuis janvier 2017, une borne interactive est à disposition des visiteurs dans nos 
locaux. Le territoire et toutes ses richesses sont présentés grâce à 6 rubriques : 
•  Les sites incontournables à visiter avec photos et vidéos,
•  Que faire ? (en famille, quand il pleut, le lundi, à pied, à vélo) 
•  Où manger ? 
•  Où dormir ? (adhérents de l’O.T.), 
•  Agenda (manifestations du sud de l’Oise), 
•  Informations pratiques (marchés, infrastructures, transports, accès…).
Venez la découvrir, l’Office est ouvert tout l’été !

Concours photo et concours de dessin 
de la Fête de la Science 2017

Cette année encore, la Ville de Senlis, le CPIE de 
l’Oise, le CEEBIOS et l’Office de Tourisme s’associent 
pour la Fête de la Science. L’Office de Tourisme de 
Senlis organise cette année deux concours :
• Un concours photo avec deux thèmes au choix : 
« les plantes sauvages et/ou les insectes de nos 
forêts ». Ce concours est gratuit et ouvert à tous les 
amateurs sans condition d’âge. Prix Jeune Public : 
jusqu’à 16 ans. Inscription à l’Office de Tourisme 
jusqu’au 15 septembre 2017.
• Un concours de dessin ayant pour thème « les 
insectes en voyage ». Ce concours est gratuit et 
ouvert à tous les amateurs sans condition d’âge. 
 Prix Jeune Public : jusqu’à 16 ans. Inscription à 
l’Office de Tourisme jusqu’au 30 septembre 2017.
Les photos et les dessins seront exposés dans le 
manège du Quartier Ordener du 7 au 14 octobre 
2017. 
Règlements des concours sur le site Internet 
www.senlis-tourisme.fr ou sur simple demande 
au 03 44 53 06 40 ou contact@senlis-tourisme.fr.

Ateliers pour enfants de 7 à 12 ans pendant les vacances d’été :

• Le lundi 10 juillet à 14h30 : « Atelier peinture sur porcelaine »
Avec l’aide d'une conférencière, les enfants apprendront à peindre sur différents 
supports en porcelaine. Ils repartiront avec leur création personnalisée à faire cuire 
chez eux à l’aide de leurs parents.

• Le mercredi 26 juillet à 14h30 : « Chasse au trésor dans le parc du château »
En 987, Hugues Capet a été élu Roi des Francs au château royal de Senlis. Une légende 
raconte qu'il y a laissé un trésor…
Atelier et billets à l’Office de Tourisme.
Réservation obligatoire au 03 44 53 06 40 ou   contact@senlis-tourisme.fr , l’atelier 
est annulé en dessous de 10 participants.
Tarif par atelier : 9,60€ par enfant.

Profitez de l’été pour redécouvrir Senlis tout en vous amusant en famille, entre amis, 
en couple ou en aventurier grâce à nos rallyes pédestres dans la ville.
Parcourez la ville à la recherche d'indices pour répondre aux questions et aux QCM, 
déchiffrer des rébus, trouver les différences, retrouver les bonnes photos et démêler 
le « Vrai du Faux »...
Rallyes à retirer à l’Office de Tourisme pour seulement 1,50€ l’unité.
Pour tout renseignement : Tél. : 03 44 53 06 40 ou contact@senlis-tourisme.fr

Et toujours, les visites guidées pour individuels :

Dimanches 2 juillet et 6 août à 15h : visite des arènes et du patrimoine gallo-romain 
et tous les premiers dimanches de chaque mois d’avril à octobre.
Arènes gallo-romaines semi-excavées du Ier siècle, habituellement fermées au public 
constituent un site unique en Picardie. 
Muraille du IIIe siècle, construite pour protéger la ville contre les invasions et dont  
la majeure partie subsiste encore. 
Musée d’Art et d’Archéologie : les vestiges d’un habitat du IIe siècle et la base du 
rempart du IIIe siècle, ainsi que les collections d’archéologie gallo-romaine (socle en 
bronze, dédicacé à l’empereur Claude Ier siècle, remarquable exposition d’ex-voto du 
temple de la forêt d’Halatte).

Dimanches 16 juillet et 20 août à 15h : Circuit-découverte de Senlis et tous les 
troisièmes dimanches de chaque mois d’avril à octobre.
Principaux sites de la Ville : le parc et les vestiges du château royal, où fut élu Hugues 
Capet en 987, la cathédrale Notre-Dame, un livre ouvert sur quatre siècles d’art 
gothique, la muraille gallo-romaine, les ruelles médiévales…
Renseignements pratiques : Réservation conseillée (nombre de places limité ) : 
billets et départs à 15h de l'Office de Tourisme. Tarifs : 9 € par pers. et 7 € par pers. 
pour les moins de 16 ans et plus de 60 ans.

Abonnez-vous à notre lettre d’information, afin de connaître par courriel toutes les dates de nos visites, ateliers pour enfants  
et manifestations du secteur (contact@senlis-tourisme.fr) ! 
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Soirées 
« Écrans Total »

Le 10 juillet à 20H30 : « Voyage à travers le 
cinéma français », film de Bertrand Tavarnier : 
« c'est un guide merveilleux dont la promenade 
tend un miroir sur les époques traversées et la 
vie qui passe »...
Ouverture 30 mn avant l'horaire, film 8 mn 
après l'horaire.

Le 24 juillet à 20H30 : 
« Le voleur de bicyclette », film de Vittorio de Sica : en version 
originale restaurée, un chef d’œuvre indémodable du néo 
réalisme italien.
Ouverture 30 mn avant l'horaire, film 8 mn après l'horaire.

Soirée Opéra
Le 20 juillet à 20H30 : « l'enlèvement au Sérail de Wolfgang 
Amadeus Mozart », depuis la Scala de Milan.

La Boîte à Son et Images

Festival off 
des ateliers 
vidéos
Le 6 ju i l let  à  20h  
au cinéma de Senlis,  
« la Boite à Son et 
Image » organise une 
soirée spéciale lors de 
laquelle seront projetés 
les courts métrages 

réalisés au cours de l'année par les élèves des 
ateliers vidéos. Le public pourra attribuer un prix au 
meilleur film.
Renseignements au 07 70 06 82 04 
et sur la page facebook : Laboiteasonetimage. 
Entrée gratuite. 

Croix Rouge Française de Senlis

La Croix Rouge de Senlis 
honore ses bénévoles
Samedi 17 juin dernier, la Croix Rouge de Senlis, sur une 
initiative de sa présidente sortante Claudine Juneaux,  
a remis des diplômes et des médailles à 26 bénévoles, 
en reconnaissance de leur dévouement. 
En présence du responsable de l’Antenne Sud Oise, 
Pascale Loiseleur, maire de Senlis, a rappelé l’immense 
travail accompli par la Croix Rouge en matière de 
secourisme et de formation, de sécurité civile et d’action 
sociale, ainsi que lors des cérémonies patriotiques. 

Éducation artistique
Pour la saison estivale, découvrez  
« La Fabrique de l'Esprit », le programme 
éducatif développé par l’association Les Amis, 
au cœur de l’exposition « Resurgence »  
à la fondation Francès.

• Cours d'histoire de l'art : de la renaissance italienne au ready-
made, en passant par l'âge d'or flamand et la photographie 
contemporaine, pour stimuler la curiosité, développer l’esprit 
critique et contempler les plus belles œuvres de l'histoire de l'art 
en toute simplicité. Jeune public de 3 à 15 ans et adultes à partir 
de 16 ans.

• Ateliers et activités artistiques : à partir de 3 ans, de nombreuses 
idées d'activités culturelles comme des visites contées, des 
ateliers de pratiques artistiques, quizz et jeux.

• Stages d'été : deux jours pour découvrir l 'exposition 
« Resurgence »  de l'artiste irlandaise Claire Morgan et s'initier 
à l'histoire de l'art, participer à des ateliers d'expérimentation, 
visualiser des vidéos d'interviews d'artistes ...etc. 

Tout public.
Informations, tarifs et inscriptions : 
www.fondationfrancès.com
+33(0) 344 562 135 
Mail : lesamis@fondationfrances.com

Fermeture du 23 juillet 
au 15 aout 2017

New Brighton Merseyside (Série The Last Resort), 1983-85

Martin Parr  © collection Francès

Le cinéma restera ouvert tout l'été
Le dimanche 16 juillet, à partir de 17h, le Foodtruck Frituurbear sera présent devant le cinéma.

Et toujours le programme sur la page Facebook (Cinéma Senlis), sur Allociné, et sur le site de l'Office du Tourisme.   
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Bibliothèque Municipale

1, rue Bellon 60300 Senlis - Tél : 03 44 32 04 04 
bibliotheque@ville-senlis.fr - www.bmsenlis.com

Exposition « Le règne animal au XVIIIe siècle »
D’une grande diversité, les représentations animales 
accompagnent les textes depuis toujours… Mais elles ont 
rarement été réalistes : toute une faune fantastique et 
mythologique peuple ainsi les manuscrits médiévaux.
Puis, au XVIIIe siècle, les grandes découvertes et le courant 
des Lumières commencent à rationaliser la nature et 
les phénomènes naturels. La bibliothèque vous dévoile 
comment les grands découvreurs, les navigateurs et les 
naturalistes, premiers savants à s’être consacrés à l’étude 
scientifique des animaux, ont représenté le règne animal.
Jusqu'au samedi 8 juillet. Espace exposition aux 
horaires d’ouverture de la bibliothèque. 
Tout public - Gratuit.

Musée d’Art et d’Archéologie

Place Notre-Dame 60300 Senlis
Tél : 03 44 24 86 72 - musees@ville-senlis.fr
Plein tarif : 6,10€, réduit : 3,10€
Gratuit pour les Senlisiens et les -18 ans

Prochaine escale « le Maghreb »
Prenons le large, direction le 
M a g h r e b .  L e s  e n f a n t s 
découvrent, grâce à son album-
photo, le fabuleux périple en 
Afrique du Nord d’un voyageur 
à la fin des années 1920. D’Alger 
à Casablanca, il photographie 
les plus belles cités, leurs 
monuments, leurs habitants.
À leur tour, les jeunes visiteurs 
réaliseront un carnet de voyage. 

Mercredi 19 juillet à 15h. 2 horaires selon tranche d'âge : 
À 10h30 pour les 4-7 ans  et à 14h30 pour les 8-12 ans. 
Réservation conseillée.

Prochaine escale « l'Italie »
À partir du XVIIe siècle, les 
jeunes artistes entreprennent le 
Grand tour, long voyage à 
travers l’Europe afin de parfaire 
leur éducation et d’apprendre 
leur métier de peintre. L’Italie et 
Rome en particulier deviennent 
des destinations prisées. Ils en 
rapportent des dessins, des 

carnets de voyage, de nombreux croquis que nous 
découvrirons aujourd’hui. 
En atelier, les enfants réaliseront un carnet de voyage.
Mercredi 26 juillet à 15h. 2 horaires selon tranche d'âge : 
À 10h30 pour les 4-7 ans  et à 14h30 pour les 8-12 ans. 
Réservation conseillée.

Musée de la Vénerie

Place du Parvis Notre-Dame 60300 Senlis
Tél : 03 44 29 49 93 - musees@ville-senlis.fr
Plein tarif : 6,10 €, réduit : 3,10 € 
Gratuit pour les Senlisiens et les -18 ans

Exposition-dossier
 « Redingotes et bottes de cuir 
    Une histoire de la tenue de vénerie »
L’histoire de la tenue de Vénerie ne tient qu’à un fil, 
celui de la tradition. Codifiée par Louis XIV, fixée au XIXe 
siècle, elle n’a pas vraiment suivi le cours de la mode, 

évoluant peu pour rester fidèle à elle-même.
Le musée de la Vénerie lève le voile sur une partie de 
ses collections pour parler chiffons et découvrir tous les 
secrets de l’élégante tenue des veneurs.
Jusqu’au 17 septembre. Du mercredi au dimanche  
de 10h à 13h et de 14h à 18h. Tout public. 

L’objet de la saison
Découvrez à chaque saison un objet insolite des 
collections des musées de Senlis. Un document imprimé 
est mis à la disposition du public. 
Cet été, mettons-nous à l’heure anglaise avec Cecil Aldin et sa 
série de lithographies Hunting countries of England.
Jusqu'au 31 août, du mercredi au dimanche de 10h à 
13h et de 14h à 18h

Visite sensorielle en 
famille
Le temps d ’une visite , 
apprenons à écouter nos 
sens, à toucher et pas qu’avec 
les yeux, à ouvrir nos narines 
et nos oreilles et à découvrir 
le musée autrement.
Mercredi 2 août à 15h. Tout 
public à partir de 5 ans. 
Entrée libre. Réservation 
conseillée.

«  Ils sont fous ces 
british »
Bryan n’est pas que dans la 
kitchen, il chasse aussi. De 
l’autre côté de la Manche, 
on a des coutumes très 

différentes que les enfants sont invités à découvrir en 
riant. Ils réaliseront ensuite en atelier leur illustration 
humoristique autour de la fox hunting.
Mercredi 9 août à 15h. Jeune public  : 8-12 ans. 
Réservation conseillée.

« La guerre des boutons »
La tenue de vénerie est 
pleine de trésors, comme 
nous le montre l’exposition 
«Redingotes et bottes de 
cuir». Viens la découvrir et 
pars à la découverte du 
fameux bouton.
Mercredi 16 août à 15h. 

Jeune public : 7-10 ans. Réservation conseillée.

Musée des Spahis

Place du Parvis Notre-Dame 60300 Senlis
Tél : 03 44 26 15 50 - musees@ville-senlis.fr
Plein tarif : 6,10 €, réduit : 3,10 € 
Gratuit pour les Senlisiens et les -18 ans

Contes du désert
L e s  c o n t e s  e n  f a m i l l e 
s'adressent à tous, petits et 
grands. Ils offrent l'occasion de 
découvrir le musée de manière 
ludique et poétique. Ils laissent 
libre cours à toutes les rêveries. 
Mercredi 22 juillet à 11h. 
Tout public à partir de 5 ans. 
Entrée libre. Réservation 
conseillée.

Juillet 
 
Jusqu’au 25 JUIN 
Musées de Senlis, Exposition « Je suis archéologue », 
Musée d’Art et d’Archéologie de Senlis, du mercredi au 
dimanche de 10h à 13h et de 14h à 18h

Samedi 1er juillet 
Senlis Handball, Tournoi de fin d'année et AG, Gymnase 
Hugues Capet

ARS, Gala de danse, spectacle de fin d'année, Gymnase 
Yves Carlier, 14h30

Dimanche 2 juillet 
Joie de Vivre à Bonsecours, Brocante, Avenue St 
Christophe, 6h - 19h

M'Laure Danse, Gala de danse  spectacle de fin d'année, 
Gymnase Yves Carlier, 15h30 : élèves du samedi et 
18h30 : élèves du mercredi

Office du Tourisme de Senlis, Visite guidée du 
patrimoine gallo-romain, RDV à l'Office de Tourisme, 15h

Mercredi 5 juillet 
Ville de Senlis, Réunion publique sur l'hôpital, salle 
d'honneur, 18h30

CPIE, Atelier des "Jardins s'emmêlent" sur le jardinage 
naturel : Fabriquez en famille des abris à insectes, 
17h30  (le lieu exact de l'animation vous sera transmis 
à l'inscription). Atelier Gratuit - Inscription auprès 
d'Estelle au 0323800302 ou contact@cpie-picardie.org

Jeudi 6 juillet 
La Boîte à son et image, Soirée des ateliers vidéo, 
Cinéma, 20h 

Ville de Senlis et Rotary Club, Inauguration de l'aire de 
pratique sportive de plein air, Bon-Secours, rue de la 
Forterelle, 18h30

Samedi 8 et dimanche 9 juillet 
Fondation Cziffra, Visite de la Chapelle Saint-
Frambourg et de la crypte, Chapelle Saint Frambourg, 
14h-18h

Lundi 10 juillet  
Office du Tourisme de Senlis, Atelier pour enfants « 
Peinture sur porcelaine », RDV à l'Office de Tourisme, 
14h30

Cinéma de Senlis, « Voyage à travers le cinéma 
français », 20h30

Vendredi 14 juillet 
FÊTE NATIONALE, Square de Verdun, 10h

Ville de Senlis, retraite aux flambeaux, Centre-ville > 
terrains de foot du Complexe Sportif Yves Carlier : Place 
ND, Place de la Halle, rue de Beauvais, rond-point de 
l'Obélisque, impasse aux chevaux, 21h30 pour le départ

Ville de Senlis, Feu d'artifice, Complexe Sportif Yves 
Carlier - terrains de foot, 23h

Du 14 juillet au 15 août 
Ville de Senlis, Lézards d'été, Jardin du Roy, Parc du 
Château Royal, 10h-19h
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Dimanche 16 juillet 
Office du Tourisme de Senlis, Visite guidée découverte, RDV à 
l'Office de Tourisme, 15h

Du mercredi 19 au dimanche 23 juillet 
ADAÏS, Art Estival, Prieuré St Maurice, 11h - 19h

Jeudi 20 juillet 
Cinéma de Senlis, Opéra : « L'enlèvement au Serail », 20h30

Samedi 22 et dimanche 23 juillet 
Fondation Cziffra, Visite de la Chapelle Saint-Frambourg et de la 
crypte, Chapelle Saint Frambourg, 14h-18h

Lundi 24 juillet  
Cinéma de Senlis, « Le voleur de bicyclette », 20h30

Mercredi 26 juillet 
Office du Tourisme de Senlis, Atelier pour enfants « Chasse 
au trésor dans le Parc du Château Royal », RDV à l'Office de 
Tourisme, 14h30

 Août 
 
Mercredi 2 août 
Établissement Français du Sang, Don du Sang, Salle de 
l'Obélisque, 14h à 19h

Jeudi 3 août 
Ville de Senlis, théâtre du Kalam, Ibn Battuta, Cinéma de Senlis

Samedi 5 et dimanche 6 août 
Fondation Cziffra, Visite de la Chapelle Saint-Frambourg et de la 
crypte, Chapelle Saint Frambourg, 14h-18h

Dimanche 6 août 
Office du Tourisme de Senlis, Visite guidée du patrimoine gallo-
romain, RDV à l'Office de Tourisme, 15h

Du vendredi 11 au mardi 15 août  
Art et Amitié, Salon des Arts d'été

Dimanche 20 août 
Office de tourisme, visite guidée découverte, RDV à l'Office de 
tourisme à 15h

Fondation Cziffra, Visite de la Chapelle Saint-Frambourg et de la 
crypte, Chapelle Saint Frambourg, 14h-18h 

Du samedi 26 août au mardi 5 septembre 
les Tintinophiles c'est nous, 9èmes journées tintinophiles de senlis, 
Ancienne Église St Pierre

Samedi 2 septembre 
Conseil Municipal des Jeunes, journée sportive, ludique 
et…d’intrigue •  15h - 19h : ateliers sportifs et grand jeu (énigmes 
et puzzle géant) • 19h - 20h : possibilité de pique-nique sur 
place •  20h - 21h30 : soirée cinéma familiale (en plein air si les 
conditions météorologiques   le permettent), Complexe Sportif 
Yves Carlier

Du vendredi 14 juillet au vendredi 15 août

7 ème édition

Les Lézards d'été : Jeux, 
détente, spectacles 
pour tous ! 
Le jardin du Roy et le parc du Château royal 
se transforment à nouveau cet été en lieux  
de détente, de spectacles et d'animations 
en tous genres !

Aperçu du programme :

•  Ateliers autour du cirque

•  Ateliers origami et loisirs créatifs

•  Ateliers modélisme naval

•  Démonstrations et initiations sportives

•  Cinéma en plein air

•  Jeux de société, Jeux en bois géants 

•  Trampolines élastiques

•  Parcours aventure

•  Activités manuelles

•  Structures gonflables

•  Parcours et jeux pour les tout-petits

•  Coin lecture

•  Expositions artistiques 

•  Manège de chaises volantes

•  Mini golf

•  Parcours accrobranches

•  Spectacles

et plein d'autres surprises...

Le programme complet sera disponible sur www.ville-senlis.fr les premiers jours de juillet

Jo
ur

na
l d

e 
la

 V
ill

e 
de

 S
en

lis
  -

  J
ui

lle
t -

 a
oû

t 2
01

7 
 | 

 N
°3

31

17AGENDARETROUVEZ L’AGENDA DÉTAILLÉ SUR WWW.VILLE-SENLIS.FR



Allez Senlis
NOTRE DIFFÉRENCE :  
RÉFLÉCHIR AVEC CONVICTIONS, 
DIRE AVEC COURAGE,  
AGIR POUR TOUS
Cet été, les Senlisiens qui ne partiront pas en vacances pourront de 
nouveau aller dans notre vieille piscine… ou pas. En effet, à chaque 
instant, celle-ci menace et de lourds travaux de réparation et d’entretien 
auront encore été nécessaires pour faire survivre cet équipement. 
Nous le répétons depuis le début, c’était une erreur de fermer la 
piscine d’été. Heureusement, dans cinq ans, nous pourrons espérer 
une nouvelle piscine en lieu et place de l’actuelle comme nous l’avions 
proposé depuis plusieurs années. Des études complémentaires pour 
arrêter le type de piscine souhaitable sont en cours et la décision sera 
prise par l’intercommunalité à l’automne en lien avec la Ville de Senlis 
qui, seule, ne peut plus rien. Ville et intercommunalité ont aussi ouvert 
pour cet été la piste cyclable sur l’ancienne voie de chemin de fer 
traversant tout Senlis. Demain ce sera vers Chamant, après demain 
entre Senlis et Chantilly grâce au département.

Cet été, vous verrez aussi votre feuille d’impôts locaux : c’est 
l’intercommunalité fusionnée présidée par Jérôme Bascher qui baisse 
les impôts. La taxe d’enlèvement des ordures ménagères votée par 
l’intercommunalité baisse aussi significativement. Dommage que 
l’équipe de Mme le Maire n’ait pas voté ce budget qui entérine ces 
baisses d’impôts… D’ailleurs, en juin, au conseil municipal a été 
instaurée une nouvelle taxe sur les commerces vides par la Ville 
que nous n’avons pas votée. C’est une des différences qui nous 
caractérise avec l’équipe actuelle : nous sommes pour la baisse des 
impôts et taxes.

D’ailleurs, avec cette ligne de conduite claire, nous constatons 
la dynamique de notre groupe et voyons combien les Senlisiens, 
les élus, comme les habitants des communes voisines viennent  
vers nous, reconnaissant notre rigueur, nos valeurs et le pragmatisme 
de nos propositions. Seule et isolée, Senlis ne peut rien.

Ainsi, pour nos routes, le département aura plus rénové dans Senlis 
que la ville elle-même depuis quelques années (Cours Thoré, Avenue 
Albert 1er) : la route de la République sera aussi rénovée par le 
département début août 2017 et début août 2018.

Autre bonne nouvelle de l’été, c’est l’ouverture du très haut débit 
internet dans notre ville - sauf en centre-ville où les autorisations 
d’urbanisme données par la Ville sont par nature plus longues,  
il faudra encore attendre un semestre pour le centre ancien.  
Voilà une mesure utile dans beaucoup de quartiers où les débits sont 
aujourd’hui faibles comme Villemétrie, la Bigüe… Cette amélioration 
d’internet sera aussi un formidable potentiel pour notre économie. Petit 
rappel, Jérôme Bascher est le président du SMOTHD (Syndicat Mixte 
Oise très Haut-débit) qui a la responsabilité de fibrer tout le département, 
ce qui sera fait d’ici fin 2019, soit le premier département français fibré.

Notre groupe agit dans l’intercommunalité pour Senlis, au département 
pour Senlis, pour le très haut débit à Senlis. Notre différence est 
constructive, visible, efficace au profit de tous les Senlisiens. 

Groupe de rassemblement-DVD Allez Senlis
aunos.s@ville-senlis.fr 
reynal.s@ville-senlis.fr 

dubreucq-perus.b@ville-senlis.fr
bascher.j@ville-senlis.fr

Aimer Senlis
UN BEL ÉTÉ EN PERSPECTIVE ?
Rappelez-vous… aux prémices de l’été 2014, nous écrivions dans 
notre tribune : « Voilà les vacances et … une envie irrésistible de se 
divertir, de se promener, de flâner, de s’attabler en terrasse, d’écouter 
quelques notes de musique, de danser… bref,  au gré de notre humeur 
le temps est venu de  profiter  de ces soirées estivales tant attendues 
et tellement bienvenues … ». Mais, le visiteur ou le badaud senlisien 
restait bien souvent sur sa faim… 

À l’aube de l’été 2017, nous nous réjouissons. Un vent léger  semble 
souffler sur notre ville. Ce doux zéphyr serait-il  le messager d’une 
félicité à venir, enfin, pour notre ville ? La rue Rougemaille sera 
piétonne le soir, de 19h00 à 23h00. Même si cette initiative nous 
semble encore un peu trop timide quant à l’amplitude horaire, 
les Senlisiens pourront profiter de quelques belles soirées estivales  
pour se balader dans cette petite rue devenue si jolie. En toute 
sérénité,  les terrasses des restaurateurs pourront s’étaler, offrant  
ainsi un moment de détente en toute convivialité. Le commerce 
senlisien ? Prise de conscience, volonté certaine et conjointe de ne 
pas le voir s’éteindre à petit feu, élus et association de commerçants 
travaillent désormais de concert. La subvention exceptionnelle votée 
par l’ensemble du Conseil municipal et octroyée l’année dernière 
apparaît comme un encouragement. Nos concitoyens ont ainsi vu 
la ville s’animer davantage au rythme du calendrier de l’année, créant 
un peu plus d’événementiels et, de ce fait attirant,  davantage de 
promeneurs.

Notre patrimoine ? Au-delà de sa richesse, c’est un atout majeur 
pour l’attractivité économique de notre Ville. Il conviendrait de le 
faire vivre! Osons créer l’événement ! Osons ! Osons un spectacle 
de nuit, chaque semaine pour sublimer la cathédrale ou le château 
royal ! Osons une promenade nocturne, à la lumière des torches du 
côté de Saint Vincent … l’Histoire serait contée… Osons ! Soyons là 
aussi ambitieux pour notre Ville. Nous connaissons l’engouement 
que le public manifeste à la découverte du patrimoine. Faisons 
appel au mécénat, sollicitons des subventions au plus haut niveau. 
Bâtissons des projets ! Ainsi, notre patrimoine ne sera plus perçu 
comme une lourde charge financière pour la Ville mais comme une 
chance bien réelle.

L’urbanisme ? Des grues dans Senlis ! Voilà un événement singulier… 
qui mérite d’être relevé. Il y a bien longtemps que ce phénomène 
n’avait  pas été observé ! Les programmes immobiliers arriveront-ils 
à arrêter la fuite de nos concitoyens vers d’autres communes  (moins 
chères) ainsi que les fermetures de classes ? Nous le souhaitons, 
nous l’espérons… La modification récente du PLU lors du Conseil 
municipal visant à élargir le panel des activités  admises sur la 
zone d’activités des Portes de Senlis est une mesure prise plutôt 
encourageante. Celle-ci permettra désormais l’implantation de 
bâtiments à vocation logistique. Car, pour l’instant, et depuis bien 
longtemps, cette zone reste désespérément vide.

Si ces quelques points sont empreints d’espoir pour notre commune, 
il n’en reste pas moins que beaucoup de travail reste à accomplir 
pour réveiller notre belle endormie ! Mettre en place des projets 
à la fois inédits, étonnants, fédérateurs en essayant de trouver 
des partenaires qui financièrement, potentiellement soient en 
mesure d’offrir de la qualité, de la diversité et du plaisir à tous nos 
concitoyens : tels doivent être les objectifs municipaux. Il faut être 
ambitieux, Senlis le mérite ! 

Nous ne pouvons  conclure cette tribune sans avoir une pensée pour 
nos petits Senlisiens, qui cet été encore, ne pourrons pas bénéficier 
de la piscine d’été qui leur offrait des espaces bien à eux. Dommage !

Bel été à tous !
Groupe Aimer Senlis 

Florence Mifsud

 MAIRIE DE SENLIS
 Place Henri IV 60300 Senlis
Tél. : 03 44 53 00 80 - Fax : 03 44 32 00 32 - Mail : mairie@ville-senlis.fr
Site : www.ville-senlis.fr
Heures d’ouverture : •  Du lundi au vendredi 8h30 - 12h et 13h30 - 17h30
Service citoyenneté fermé les lundis après-midi
•  Direction de l’aménagement : 9h - 12h ou sur RDV
•  Le samedi permanence État-Civil 9h - 12h.

Points de diffusion du Senlis Ensemble : Le bulletin municipal est diffusé en boîtes 
aux lettres, en mairie, dans les sites municipaux accueillant du public ainsi que chez 
certains commerçants et cabinets médicaux, et sur : www.ville-senlis.fr / Kiosque

POUR DEVENIR ANNONCEUR
contactez : LVC Communication au 06 11 59 05 32

Regrets... 
25/04/2017 BROUST Vve VILLARD Lydie 
05/05/2017 BAILLEUL Vve WABLE Nicole
07/05/2017 GUTIERREZ Angel
11/05/2017 CHARPENTIER ép. DELAPLACE Odette
12/05/2017 VIDA Bolzuslave
15/05/2017 PERRONE Jean-Paul André
18/05/2017 SELLIER Vve GERTH Jacqueline
24/05/2017 GONNET ép. DELÉCLUSE Geneviève
27/05/2017 BERGERON Vve DESORMEAUX Monique
29/05/2017 PARMENTIER ép. CAROU Nicole
30/05/2017 CAPELA ASCENCAO Carmina

Bienvenue !
09/05/2017 EPINAT Axel Christopher Joseph
15/05/2017 JEANMART Coline Claude Marie
22/05/2017 LANGLET Vittoria Ambre
26/05/2017 DUCROCQ LACAILLE Jeanne Rose Mathilde

Félicitations !
13/05/2017 OURINOT David / BIRAUD Stéphanie
13/05/2017 DIARRA Mohamed / NIANG Fatou
20/05/2017 ALLARD Adrien / CURTIL Gabrielle
27/05/2017 COISNE Damien / de LATTRE Camille
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Senlis Alternative

TOUJOURS PLUS POUR UNE VILLE 
ATTRACTIVE ET AGRÉABLE À VIVRE !
Le dernier conseil municipal a été l’occasion pour notre équipe de démon-
trer à nouveau que nous tenons nos objectifs fondamentaux, qu’il s’agisse 
de redynamiser le tissu commercial local ou bien encore de proposer des 
équipements publics attractifs aux Senlisiens et d’attirer simultanément 
de nouveaux habitants. Nous souhaitons ainsi créer un cercle vertueux  
profitable à tous : plus de commerces, plus d’habitants, plus d’attractivité, 
plus de rayonnement pour Senlis !
Toujours dans la perspective d’accroître le dynamisme de notre ville, nous 
menons une politique active de logement comme en témoigne le projet de 
l’EcoQuartier, qui comprend notamment la programmation d’un équipement 
dédié à la petite enfance. Celui-ci accueillera une crèche collective de 40 
places, un pôle administratif centralisé facilitant l’accès à l’information des 
familles et une salle d’activités en faveur d’ateliers dédiés à la petite enfance. 
C’est pourquoi la Ville met tout en œuvre pour solliciter un soutien financier 
auprès de l’Europe.
Alors même que le conseil municipal avait voté à l’unanimité la phase 1 du 
projet de construction de l’EcoQuartier le 19 mai 2016, nous avons constaté 
avec surprise la volte-face de plusieurs élus qui ont cette fois voté contre la 
demande de subvention faite au titre de l’Investissement Territorial Intégré 
(ITI) ! Nous ne nous situons plus dès lors dans un débat démocratique et 
constructif, mais bien dans une posture stérile d’obstruction systématique, 
qui ne profite en aucun cas aux Senlisiens…
Même si nous pouvons constater la bonne diversité des commerces en 
centre-ville et la relative faible vacance des locaux commerciaux (autour 
de 5% l’an dernier contre 10% de moyenne nationale), nous avons pour 
ambition non seulement de dynamiser notre cœur de ville, mais aussi 
d’anticiper toute éventuelle dévitalisation. Nous avons estimé important de 
traiter la question des locaux commerciaux vacants en instaurant une taxe 
sur les friches commerciales. À l’image de la mise en place du périmètre 
de sauvegarde du commerce votée le 6 octobre 2016, il s’agit de se doter 
d’un outil supplémentaire en faveur du maintien, de développement et de la 
diversité du commerce de proximité, tel que nous nous étions engagés à le 
faire auprès des commerçants, et plus largement des Senlisiens. 
Cette fois encore nous déplorons le fait que des élus municipaux aient 
voté contre cette mesure dont la simple annonce avait déjà permis à des 
commerçants senlisiens de renégocier leur loyer à la baisse et qui s’inscrit 
dans une stratégie globale de revitalisation comprenant également une bourse 
aux locaux vacants en lien avec les agences immobilières, l’amélioration de 
la signalétique, l’évolution de la politique de stationnement… 
Nous avons également à cœur d’améliorer sans cesse le cadre de vie des 
Senlisiens. Nous pensons qu’il est de notre responsabilité de traiter avec 
équité tous les habitants, du centre-ville comme des quartiers environnants. 
Le marché de collecte des déchets, géré par la Communauté de communes, 
se termine à la fin de l’année, et une possible nouvelle organisation des 
levées semble se dessiner, qui viserait à passer de 2 à 1 collecte de déchets 
ménagers par semaine pour la « zone A » (Senlis hors centre-ville). Nous y 
sommes formellement opposés. Cette proposition, motivée par un objectif 
économique de réduction des coûts des collectes, nous paraît dérisoire face 
à l’impact néfaste que représente cette modification pour la majorité des 
Senlisiens concernés. 
Il faudrait que la CCSSO (Communauté de Communes Senlis Sud Oise) 
consulte les administrés, les gestionnaires d’immeubles collectifs, notamment 
les bailleurs sociaux, afin de trouver la meilleure solution pour tous.
Nous continuerons à nous mobiliser sur l’ensemble de ces questions et 
invitons l’ensemble de nos collègues élus à travailler en concertation avec 
nous pour faire avancer Senlis !
Nous vous souhaitons à tous un bel été!

Senlis Alternative
Annie Bazireau - Magalie Benoist - Patrick Bijeard - Grégoire Boissenot - Julie Bongiovanni 
- Virginie Cornu - Benoît Curtil - Marc Delloye - Jean-Louis Deroode - Isabelle Gorse-Caillou - 
Daniel Guedras - Nathalie Lebas - Sylvain Lefevre - Pascale Loiseleur - Véronique Ludmann 
- Philippe L’helgoual’ch - Michèle Mullier - Martine Palin Sainte Agathe - Francis Pruche - 
Véronique Pruvost-Bitar - Marie-Christine Robert  - Elisabeth Sibille - Fadhila Tebbi 

NUMÉROS UTILES
Police municipale  03 44 63 81 81
Gendarmerie 03 44 53 02 97
Pompiers 18
Hôpital 03 44 21 70 00
Médecin de garde 15
Urgence dentaire 03 44 23 25 31
Sous-Préfecture 03 44 06 85 55
Maison de l’Emploi 03 44 31 91 02
Centre des Finances Publiques 03 44 53 86 86
Conciliateur de justice 06 10 81 30 26
Office de Tourisme 03 44 53 06 40
La Poste 03 44 53 97 97
Borne taxis 03 44 53 07 91
Cinéma 03 44 60 87 17
Bibliothèque 03 44 32 04 04
Musées 03 44 24 86 72
Piscine 03 44 31 67 28
Covoiturage 0 810 60 00 60
CIO (Centre d’Information et d’Orientation)  03 44 53 57 70
Sécurité sociale (non surtaxé)  36 46
Pharmacies de garde  32 37 *(0,34 €/mn)  
* Ce numéro vous donnera les coordonnées de la pharmacie 
  de permanence la plus proche de chez vous. 
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03 44 53 99 40
immobilier.senlis@notaires.fr
2, rue de l’Argillière - BP 8 - 60300 SENLIS
www.daudruy-rouze-lantez-vanoverbeke.notaires.fr

RULLY
Beaucoup de charme pour cette maison entièrement rénovée 
comprenant cuisine, grand séjour donnant sur terrasse, salon avec
cheminée, 2 chambres, salle de douche, WC. Jardin de 639 m2.
DPE : Vierge

Prix 296.800 €

SENLIS INTRAMUROS
Beaucoup de charme pour cette maison ancienne entièrement 
rénovée comprenant entrée, séjour avec cheminée, salle à manger,
cuisine équipée et aménagée, suite parentale avec salle de bains 
et dressing, 3 grandes chambres, 3 salles de douche. cave. Jolie
cour intérieure close de murs. DPE : 350F / GES : 22D 

Prix : 598.000 €*

CHANTILLY - PROCHE GARE 
Dans un immeuble haussmannien superbe appartement de
114m² offrant vaste entrée, double réception, cuisine équipée et
aménagée, WC, 3 chambres, salle de douche. Cave et garage
1VL. Très belle exposition.
DPE : 221D / GES : 37E

Prix : 499.000 €*

SENLIS CENTRE VILLE
De très beaux volumes pour ce superbe appartement compre-
nant entrée, grand séjour donnant sur balcon, cuisine équipée
et aménagée, 3 chambres, salle de douche, salle de bains.
Cave. Jouissance d’un jardin.
DPE : 290E / GES : 60F

Prix : 375.000 €*

*Sauf mention contraire, les prix de vente incluent les honoraires de négociation.
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